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Les défis pour les administrations 

Dernièrement, de nombreux pays ont autorisé des entreprises 
privées à fournir des prestations, en particulier dans le secteur 
des pensions et des soins de santé. Cela se traduit, pour les 
pensions, par l’établissement de comptes d’épargne indivi-
duels gérés par le secteur privé, et, pour les soins de santé, par 
l’assurance maladie privée et les traitements médicaux privés. 
Ces deux types de réforme permettent d’avoir recours à des 
prestataires multiples et en ce qui concerne certaines décisions, 
de laisser le choix aux bénéficiaires. De plus, certains régimes 
sociaux de protection de la santé ont organisé des systèmes 
concurrentiels dans lesquels les prestataires publics doivent 
être compétitifs pour obtenir des ressources. Dans le domaine 
des prestations familiales, les gouvernements assouplissent les 
règles de paiement pour la garde des enfants dans des établisse-
ments privés. Certains se tournent vers l’épargne individuelle 
pour financer les prestations familiales de type assurance 
sociale, laissant ainsi aux assurés un choix plus large dans la 
façon d’utiliser l’épargne constituée, c’est-à-dire pour un recy-
clage professionnel, des congés sabbatiques ou des congés pour 
s’occuper des enfants.

Pour les assurés, l’offre d’un choix plus large en matière de 
prestataires et de prestations individuelles doit s’accompagner 
d’une amélioration de l’information. Pour les décideurs et les 
administrateurs de la sécurité sociale, les stratégies de réforme 
autorisant des prestataires multiples et un plus grand choix 
en matière de sécurité sociale posent une série de questions 
difficiles : 
–	Comment offrir aux assurés des choix significatifs et régle-

mentés de façon appropriée tout en maintenant la protection 
nécessaire contre les risques que les systèmes de sécurité 
sociale sont censés couvrir ?

–	Comment préserver les économies d’échelle inhérentes  
à un seul et unique régime national ? 

–	Comment éviter l’érosion des prestations en raison de l’aug-
mentation des coûts administratifs liés à la tendance à une 
plus grande fragmentation institutionnelle des dispositions  
de sécurité sociale? 

–	Comment s’assurer que les particuliers ont les connaissances 
et les informations nécessaires pour faire les choix qui per-
mettront d’améliorer leur bien-être ?

Plus qu’avant, les administrations de sécurité sociale «orien-
tées vers le client» doivent offrir de meilleurs services publics 
et coordonner leurs activités avec leurs homologues d’autres 
institutions publiques et organismes privés. Elles doivent aussi 
informer les décideurs des problèmes qu’elle rencontre dans 
la mise en œuvre des réformes. Globalement, ces éléments 
rendent la tâche des administrations de sécurité sociale plus 
exigeante du point de vue technique. 

L’avenir : messages clés
Il est de plus en plus admis que les réformes de la sécurité 
sociale en Europe doivent s’inscrire dans les traditions sociales 
européennes tout en étant mieux adaptées pour correspondre 
à l’évolution de l’environnement dans lequel elles sont mises 
en œuvre. Il s’agit notamment de tenir compte de l’expérience, 
des points de vue et des connaissances des administrateurs lors 
des délibérations relatives aux politiques; d’où la nécessité pour 

les administrateurs de ne pas attendre d’être sollicités, mais 
de se montrer proactifs en partageant leurs opinions avec les 
décideurs, en particulier en ce qui concerne la mise en œuvre 
de la politique ; un comportement pleinement compatible 
avec le cadre mis en place par l’AISS pour une sécurité sociale 
dynamique et la nécessité pour les administrations de sécurité 
sociale d’être tournées vers l’avenir.

Dans cette perspective, compte tenu de l’évolution des rôles  
et des objectifs des décideurs et des administrateurs de sécurité 
sociale en Europe, quatre messages essentiels peuvent être 
présentés :

Premièrement, la réforme est de plus en plus complexe et doit 
se faire de manière coordonnée et adaptée aux circonstances 
pour pouvoir atteindre des objectifs multiples et de plus en 
plus ambitieux (à savoir une couverture adéquate, des services 
de qualité, un meilleur rapport coût/efficacité, des mécanismes 
de prestations pluralistes, une réglementation et une gouver-
nance appropriées, l’ajustement à l’évolution démographique). 

Deuxièmement, les améliorations dans l’élaboration de la 
politique exigent la collecte systématique de données, et une 
plus grande attention doit être accordée aux connaissances des 
administrations de sécurité sociale. Cette exigence peut varier 
en fonction du niveau de développement économique du pays 
et de la qualité de sa gouvernance. 

Troisièmement, pour garantir la solidité financière de tous les 
programmes et l’adéquation des prestations dans un contexte 
de vieillissement démographique et de marchés du travail en 
mutation, et pour améliorer la qualité tout en offrant la possi-
bilité d’un plus grand choix de prestations et de services, toutes 
les parties prenantes doivent adapter leur comportement. 

Quatrièmement, le «modèle social» européen s’est révélé un 
instrument solide et proactif pour faire face aux défis posés par 
le récent ralentissement économique, et son rôle dans la stimu-
lation de la reprise dans la région sera également prépondérant. 
Toutefois, dans un contexte de réductions budgétaires, le défi 
financier à plus long terme pour les programmes de sécurité 
sociale dépendra de la durée de la crise et de ses conséquences 
dans le temps, en particulier en ce qui concerne les effets sur 
les niveaux d’emploi et le rythme de création d’emplois. Il n’en 
demeure pas moins que la confiance renouvelée dans la sécu-
rité sociale et le soutien politique croissant accordé à l’institu-
tion sont une source d’optimisme.

En conclusion, pour progresser encore sur la voie de ce que 
l’AISS appelle une sécurité sociale dynamique, des choix 
politiques bien documentés et des administrations de sécurité 
sociale très performantes sont nécessaires, mais insuffisants : 
un changement des comportements de toutes les parties pre-
nantes est également indispensable. A cette fin, les administra-
tions de sécurité sociale, les organisations membres de l’AISS, 
sont tenues de montrer l’exemple en initiant ce changement. 
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L’Association internationale de la sécurité sociale (AISS) est 
l’organisation internationale mondiale principale qui rassemble  
les administrations et les caisses nationales de sécurité sociale. 
L’AISS fournit des informations, des plates-formes de recherche,  
de l’expertise pour ses membres afin de construire et de 
promouvoir des systèmes et des politiques de sécurité sociale 
dynamique à travers le monde.
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